
N° 12596*03
Article L 2132-3 du Code de la santé publique.

Recherche antigène HBs

Césarienne

Dépistage néonatal
Vérification de l’audition
Résultat : Normal À surveiller

Service : Réanimation USIN Néonatalogie
U.Kangourou Autres Précisez : ......................
Même hôpital Autre hôpital

Adresse : ..........................................................................

ImmédiatSi oui : Secondaire

École primaire Collège Lycée Bac+1 ou +2 Bac+3 et +

Couverture sociale
(en début de grossesse) :

Activité professionnelle

Sécurité sociale

AME

Aucune

Préciser
................................................

PAG MAP

Parité
(Nombre total grossesses y compris actuelle) (Nombre total d'accouchements y compris actuel)

Poids Taille

Déclaration de grossesse : Non suivie :

(kg) (m),

Non OuiEntretien prénatal précoce

Détresse respiratoire

1 Activité salariée 5 Congé parental
2 Autre activité 6 Chômeur
3 Retraité 7 Élève, étudiant ou en formation
4 Au foyer 8 Autre inactif

Dépistage trisomie 21 Non Oui
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PREMIER CERTIFICAT DE SANTÉMINISTÈRE CHARGÉ DE LA SANTÉ

Conformément aux dispositions de l’article L. 2132-3 du Code de la santé publique, 
les renseignements rendus anonymes figurant sur les certificats de santé de votre 
enfant sont susceptibles de faire l'objet d'un traitement à des fins de suivi statistique 
et épidémiologique de la santé des enfants, aux services statistiques du ministère 
chargé de la Santé et des agences régionales de santé (ARS), à l’Agence nationale 
de santé publique et à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. Dans 
chacun de ces organismes, le traitement est supervisé par un médecin et est placé 
sous la responsabilité de son directeur.

Les certificats permettent, sous la responsabilité du médecin responsable du service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) de votre département et dans le respect du 
secret médical, de s'assurer que toutes les familles sont en mesure de dispenser à 
leurs enfants les soins nécessaires et, le cas échéant, de leur proposer une aide 
(visite à domicile de puéricultrice de la PMI, information sur le suivi, soutien…). Les 
données issues de ces certificats sont également utilisées de façon ANONYME pour 
permettre un suivi épidémiologique de la santé des enfants.

si la date de naissance est le 1er avril 2018, inscrire

Le médecin expédie le certificat de santé dans un délai de 8 jours au médecin 
responsable du service de Protection maternelle et infantile du département, sous pli 
cacheté portant la mention « secret médical ».

Vous pouvez exercer vos droits d’accès aux informations nominatives issues de ce 
certificat auprès du médecin responsable du service de la PMI de votre département*. 
Votre centre de PMI ou la mairie de votre commune pourront vous indiquer son 
adresse. Si vous constatiez des erreurs, vous pouvez exiger qu'elles soient corrigées.

* conformément à :
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (informatique, fichiers et libertés) pour les services 
départementaux de PMI utilisant l’informatique,
– l’article L. 311-9 et aux articles R. 311-10 à 311-15 du Code des relations entre le 
public et l’administration.
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